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30 31

	 Ordures ménagères
Bacs gris destinés aux ordures ménagères rési-
duelles seront collectés les lundis et jeudis à 14h.

	 Emballages et papiers
Bacs à couvercle jaune destinés au tri des embal-
lages et papiers seront collectés, sur toute la ville, 
tous les mardis et vendredis à 14h.

	 Encombrants
À sortir la veille au soir à partir de 20h. 
Collecte les mercredis 25 mars, 24 juin, 
30 septembre et le 25 novembre 2026.� 

1 	 Jours fériés
1 	 pas de collecte de tri le vendredi 1er mai,  

	 pas de déchèterie mobile le samedi 15 août

	 Déchèteries mobiles
Accessibles sur le grand parking de la gare le 1er, 
2ème, 3ème et 4ème samedi du mois de 14h à 18h30 (sauf 
5ème samedi, jour férié et intempéries). Justificatif : 
voir site internet www.garches.fr. Pensez aussi aux 
déchèteries fixes.

	 Déchets toxiques
À déposer le 4ème samedi du mois, de 9h30 à 12h30 
devant la piscine, 14 rue de Suresnes, avec un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois.

	 Permanence ALEC
Agence Locale de l’Energie et du Climat 
permanence le 1er mercredi matin du mois (sauf 
août) sur RDV uniquement.  
Voir site internet www.garches.fr

CALENDRIER DE COLLECTE
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